
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 avril 2013, 145e année, no 14 1323

Gouvernement du Québec

Décret 219-2013, 20 mars 2013
Code des professions 
(chapitre C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit aux 
permis et aux certifi cats de spécialistes des ordres 
professionnels
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 184 
du Code des professions (chapitre C-26), le gouvernement 
peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de l’Offi ce 
des professions du Québec, donné conformément au para-
graphe 7° du troisième alinéa de l’article 12, et celui de 
l’ordre intéressé, déterminer les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement qu’il indique qui donnent 
ouverture à un permis ou à un certifi cat de spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Offi ce 
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter 
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre 
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux des 
universités du Québec, s’il s’agit d’un diplôme de niveau 
universitaire, et le ministre de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie;

ATTENDU QUE l’Offi ce a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les diplômes 
délivrés par les établissements d’enseignement désignés 
qui donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié, à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 28 novembre 2012, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de 
l’Offi ce et celui de l’Ordre des infi rmières et infi rmiers 
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certi ficats de spécialistes des ordres professionnels, 
annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifi é à l’article 1.17, 
par l’ajout, après le sous-paragraphe f du paragraphe 4° du 
deuxième alinéa, des suivants :

« g) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières 
(M. Sc.) (soins de première ligne) et du Diplôme 
d’études supérieures spécialisées en sciences infi rmières 
(soins de première ligne) de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue;

h) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.) (soins de première ligne) et du Diplôme d’études 
supérieures spécialisées en sciences infi rmières (soins de 
première ligne) de l’Université du Québec à Chicoutimi. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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